Commune de MAGENTA
AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE
Relative au  projet de modification
 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune 


Par arrêté municipal n° 02-27-2023 en date du 31 juillet 2023 le maire de MAGENTA a ordonné l'ouverture de l'enquête publique sur le projet de PLU modifié. Au terme de cette enquête, le conseil municipal approuvera le PLU modifié par délibération.

Les modifications du PLU envisagées consistent à :
- modifier l’OAP n°2 en élargissant son périmètre et en complétant les dispositions règlementaires du secteur, 
- apporter quelques adaptations règlementaires, 
- corriger les différents documents suite aux remarques énoncées par le contrôle de légalité après l'approbation le 15 janvier 2020 du PLU de la commune.

Mme Ingrid LENGELLE, Professeur des écoles, demeurant à SAINT MEMMIE (51470) a été désignée en qualité de commissaire enquêteur par M. le Vice-Président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne.

L'enquête se déroulera à la MAIRIE de MAGENTA, pendant une durée de 15 jours 
du Samedi 2 Septembre 2023 au Samedi 16 Septembre 2023 aux jours et horaires d’ouverture de la Mairie.

Le commissaire enquêteur recevra en Mairie, les jours suivants :
- le Samedi 02 Septembre 2023 de 10H à 12H
- le Samedi 16 Septembre 2023 de 10H à 12H

[bookmark: _GoBack]Pendant la durée de l'enquête, chacun pourra prendre connaissance du dossier et soit consigner ses observations sur le registre d'enquête, soit les adresser par écrit au commissaire enquêteur à l’adresse suivante :  Mairie de MAGENTA, 1 rue Paul Gravet 51530 MAGENTA ou par mail à l’adresse suivante : mairie@ville-magenta.fr (en précisant pour objet : Enquête publique sur la modification du PLU de Magenta/ à l’attention du commissaire enquêteur)


A l'issue de l'enquête publique, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la mairie et sur le site internet de la commune.

L’autorité compétente responsable du Plan Local d’Urbanisme est M. MADELINE, Maire de la commune, auprès de qui des informations peuvent être demandées.  
Le dossier d’enquête publique sera disponible sur le site internet de la commune à l’adresse suivante :  www.ville-magenta.fr

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique auprès du maire.
